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Le Conseil des Ministres de la République Tchécoslovaque m’a chargé de noti
fier au Gouvernement Fédéral de la République Suisse que la nation tchécoslova
que ayant terminé victorieusement aux côtés des Alliés sa lutte pour l’indépen
dance, forme aujourd’hui et dorénavant un Etat avec le Gouvernement constitué. 
Reconnu comme Etat par les Gouvernements alliés, elle a établi avec eux des 
relations diplomatiques, politiques et économiques d’une manière régulière.

Le peuple tchécoslovaque a été rempli toujours des sentiments de meilleure 
amitié envers le peuple suisse et désire fortifier encore ses sentiments par de nou
velles relations officielles qui pourront être rétablies entre les deux Républiques.

Inspiré de ces sentiments, mon gouvernement m’a chargé de demander au 
Gouvernement Fédéral de vouloir bien reconnaître la République Tchécoslova
que comme Etat et de permettre que les rapports officiels entre nos deux pays 
soient établis.

Le Gouvernement de la République Tchécoslovaque est convaincu que ces 
nouvelles relations seront toujours très intimes et très amicales. Il espère que ces 
rapports contribueront beaucoup à la prospérité de nos deux pays qui sont liés 
l’un à l'autre soit par leurs traditions libérales, soit par les vrais intérêts politiques 
et économiques.1

1. Le 25 avril / 919, le M inistre de Suisse à Paris répondait à Bénès: Un télégramme que je  viens 
de recevoir du Départem ent Fédéral des Affaires étrangères me confie l’agréable mission de por
ter à votre connaissance que le Conseil fédéral a été heureux de reconnaître la République Tché- 
co-Slovaque sous réserve de la fixation ultérieure de ses frontières. (E 2200 Paris 1/1514).
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Le Ministre de Suisse à Paris, A.Dunant, 
au Directeur du Blocus, J. Seydoux, 

et au Directeur du War Trade Board américain, V. McCormick

Copie
A M  Paris, 16 avril 1919

Les Gouvernements Alliés n’ignorent pas que malgré les obligeantes et précieu
ses promesses que plusieurs des Etats de l’Entente ont bien voulu faire à la Suisse, 
le ravitaillement de ce pays en charbon est aujourd’hui comme hier pour le Gou
vernement fédéral une source de très graves préoccupations. La Suisse a le devoir 
de ne rien négliger pour augmenter ses importations de charbon. On l’a d’ailleurs 
expressément invitée (et de la part de la France la remarque a été répétée à main
tes reprises) à s’adresser à l’Allemagne pour obtenir d’elle du charbon de la Ruhr.

Depuis quelque temps, la Suisse a entamé avec l’Allemagne des négociations 
en vue d’obtenir d’assez importantes quantités de charbon de la Ruhr. L’Allema
gne, en échange de ce produit, désire obtenir de la Suisse des denrées alimentaires

dodis.ch/44082dodis.ch/44082

http://dodis.ch/44082
http://db.dodis.ch
http://dodis.ch/44082


17 A V R I L  1919 673

qu’elle se propose d’employer en particulier à la subsistance des troupes gouver
nementales et des enfants.

Au sortir de laborieuses négociations, le Conseil Fédéral s’est décidé à envisa
ger la conclusion d’un arrangement suivant lequel l’Allemagne livrerait par mois 
à la Suisse au moins 50 à 60’000 tonnes de charbon de la Ruhr et de notables 
quantités d’engrais chimiques dont la pénurie affecte très sérieusement, depuis 
des années, toute l’agriculture suisse. La Suisse, de son côté, accorderait par mois 
des permis d’exportation pour 40 à 50 wagons de produits lactés (principalement 
de fromages maigres et de lait condensé écrémé), ainsi que pour 25 wagons de riz. 
En outre, on prévoit pour l’automne prochain la livraison d’un nombre très limité 
de têtes de bétail pour le cas où la Suisse, une fois remplis ses engagements à 
l’égard des pays alliés, serait en mesure de la consentir.

Le Conseil Fédéral croit devoir porter à la connaissance des Gouvernements 
Alliés son intention de conclure un arrangement sur les bases exposées ci-dessus; 
il le fait surtout en raison des livraisons de riz auxquelles il devrait s’engager et il 
ne met pas en doute qu’aucune objection ne sera élevée contre son projet, les 
Gouvernements Alliés ayant déjà examiné la participation des neutres au ravitail
lement de l'Allemagne. Le Conseil Fédéral ajoute qu’il est d’ailleurs tout disposé à 
exporter dans les pays de l’Entente des produits lactés en quantités au moins éga
les à celles qui seraient effectivement livrées à l’Allemagne en vertu de l’arrange
ment projeté, arrangement dénonçable en tous temps à un mois de date.
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La Division des Affaires étrangères du Département politique 
aux Légations de Suisse à Berlin, Bruxelles, La Haye, Bucarest,

Londres, Madrid, Paris, Rome, Washington et Vienne

Copie d ’expédition
T  nos 45, 49, 5 1 , 2 1 , 2 ,  85, 74, 78, 6, 80 Berne, 17 avril 1919, 9 h

Vous savez que depuis proclamation de République en Allemagne nous n’a
vons jam ais interrompu relations avec Légation d’Allemagne à Berne et avons 
toujours continué à traiter avec elle et avec son gouvernement. Si une reconnais
sance formelle de la nouvelle Allemagne n’a pas encore eu lieu de notre part c’est 
parce que demande formelle n’en avait pas encore été formulée. Ceci ayant eu 
lieu, nous allons publier aujourd’hui le communiqué1 suivant:

M. le Dr. Adolphe Müller, Envoyé de l’Allemagne près la Confédération 
Suisse, qui représente en fait son pays déjà depuis quelque temps à Berne, a 
exprimé au Conseil Fédéral de la part du Gouvernement allemand le désir de voir

1. Ce com m uniqué fu t  approuvé dans sa version allem ande p a r  le C onseil fé d é ra l dans sa  séance  
du 16 avril, cf. E 1004 1/271, n° 1451.
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